
De mon point de vue, en Roumanie, l’industrie media traverse maintenant une crise profonde, provoquée par les conséquences extrêmement dures de la crise économique. Les effets sont maintenant visibles et les perspectives ne sont pas du tout très optimistes puisqu’on parle de l’entrée en chômage, seulement pour cette année, de plus de 4000 de nos collègues. Il s’agit aussi bien des medias nationaux que des unités représentatives au niveau local, peut-être les plus vulnérables dans ce contexte.

Tout ceci peut paraitre dans la ligne commune de la crise générale. Mais, dans le cas de la Roumanie, le rôle de l’information est la garantie de l’accès libre du citoyen a l’information est, si vous me permettez cette remarque, beaucoup plus important parce que il y a certainement encore un déficit important dans ce domaine, surtout si on parle d’une information spécifique, celle liée a l’Europe institutionnelle. C’est extrêmement important puisque l’avenir de mon pays, même sa survie économique et son équilibre social sont liées au projet européen et a la possibilité de comprendre comment, tant au niveau gouvernemental ou des autorités locales, mais aussi du citoyen, on peut comprendre et agir d’une manière informée afin d’avoir accès aux fonds structurels en connaissance de cause.

Comment cette information peut passer  sinon par l’intermédiaire des medias ? Comment assurer l’accès du citoyen a ce type d’information si le paysage des medias se rétrécit chaque mois et les premiers à disparaitre sont les medias au niveau local, celle qui pouvaient avoir, ou moins en théorie, une valeur utilitaire ajoutée de beaucoup plus importante que celle des medias nationaux ?  Je vous donne un seul exemple : il y deux jours, le Premier Ministre a annonce l’interdiction faite a tous les ministères, pendant les six mois à venir, de passer de commandes publicitaires, sauf pour les projets qui se trouvent déjà en phase d’implémentation.  Il est évident que les autorités locales vont faire de même et nous nous trouvons donc devant la perspective immédiate d’une diminution extrêmement importante des recettes publicitaires sur lesquelles tous les medias avaient déjà basent leur stratégie de survie. Dans ces conditions, en six mois, a peut prés n’importe quel organisme de presse peut faire faillite, surtout que l’annonce a été faite d’un jour a l’autre, sans aucun préavis. Attention, ceci ce passe dans un contexte ou, aujourd’hui déjà, la publicité est réduite de 60% et la vente des publications est tombée de 50% par rapport a 2009.
Ceci vient s’ajouter, d’une manière tout a fait inattendue, a l’intention annoncée par le gouvernement d’éliminer ce qui est maintenant exemption légale de payement concernant la contribution d’assurances sociales pour les revenus provenant des contrats de droits d’auteur tout comme autres revenus obtenus suite a des conventions civiles ou des contrats de collaboration. Le Ministère des Finances a souligne le fait que, je cite du communique officiel, « cette proposition veut assurer le droit de pension pour toutes les personnes qui obtiennent des revenus exclusivement suite a ce type d’activités et c’est ainsi qu’elles ne deviendront pas dépendantes des programmes d’assistance sociale au moment ou ils vont cesser leur activité ». 

Ont protesté d’une manière véhémente les deux organisations qui détiennent la représentativité et reconnue légalement  dans le domaine des medias, c’est a dire la Fédération Roumaine des Journalistes (MEDIASIND) et le Patronat de la presse roumaine – ROMEDIA qui on affirme que, citation  „le gouvernement cherche a porter un nouveau coup a l’industrie media pendant cette période de crise parce que, si ces mesures vont être appliquées, le prix de l’information et du travail des journalistes va augmenter de 31%. En tout cas, les sommes que le budget de l’état pourra collecter de cette manière sont vraiment infimes et ne vont pas générer le redressement de l’économie roumaine.  Il y a suffisamment de solutions économiques pour la sortie de la crise et, dans ce contexte, inventer de nouveaux impôts sur l’activité des journalistes ne peut que provoquer la faillite de la presse roumaine.

A cause du manque de mesures concrètes pour le soutien des medias, ce domaine vital pour la démocratie, comme, par exemple, la simplification de la fiscalité dans ce domaine, l’existence des subventions directes, la diminution de la TVA au niveau pratique dans l’Union Européenne  (donc entre 0 et 5%), le payement du TVA au moment ou la facture est encaissée, l’élimination des taxes imposées pour le réseau de distribution...tout ceci a fait que, dernièrement, plus de 50 publications ont été fermées (dont 4 quotidiens a diffusion nationale) et au moins 1500 journalistes se sont retrouves au chômage. Si ceci se combine avec la diminution du pouvoir d’achat de la population et l’amplification du chômage, la dégradation de l’industrie media conduit a la restriction de l’accès du public à l’information. Or, justement,  l’accès libre à l’information est garanti par toute société démocratique. Dans l’absences des mesures que nous demandons, la crise économique va être suivie de la crise de la démocratie elle-même!”.

Je dois préciser que, a partir de ce mois-ci, la contribution assurances sociales représente 31,3% du salaire brut, 20,8% étant paye par l’employeur et 10,5 par le salarie.  Mais, attention, s il s agit de ceux de nos collègues qui ne sont pas salaries mais travaillent uniquement sur base des droits d’auteur, alors ils vont payer a eux seuls les 31% d’impôt.
Et encore un aspect, peut-être extrêmement significatif. Dans une chef lieu de département, Tirgoviste, le patron du groupe de presse ARTPRESS m’a fait savoir qu’il sera oblige de licencier prés de 100 personnes suite a l’annonce qui lui a été faite par les autorités locales que la taxe sur le terrain destine a la vente des journaux et des revues a été majore de 10.00%, en passant de 5 lei  468 lei. Et ceci contrairement a ce que prévoit le code fiscal qui précise qu’une telle majoration d’impôt d’une année a l’autre ne doit pas dépasser un pourcentage de 20%.
Je crois ferment que le devoir de tout gouvernement responsable est de soutenir le secteur d’importance stratégique des medias et, surtout dans cette période de crise majeure économique et sociale, de ne pas trouver des nouvelles mesures fiscales restrictives. Mais aussi il nous revient le devoir de faire le ménage dans notre propre domaine d’activité, c'est-à-dire d’activer les moyens de contrôle qui existent légalement a la disposition des organisations représentatives dans le domaine des medias afin d’effectuer des contrôles sévères qui puissent déterminer si, oui ou non, le système de contrats de droits d’auteur a été applique d’une manière correcte ou, si, dans certains cas, il été étendu d’une manière tout a fait abusive a d’autre catégories de personnel, chauffeurs ou personnel auxiliaire par exemple, afin d’éluder le fisc.

Mais, même si de tels cas ont existe ou existent encore, ceci n’est pas la règle générale et, en tout cas, ne peut être le raisonnement a la base de ces types de mesures fiscales restrictives qui affectent d’une manière extrêmement dure, même irréversible, les domaine des medias en Roumanie.

Quelles pourraient être les mesures à prendre  pour éviter ce type de collapse? Premier point : Mediasind, le syndicat roumain des journalistes mais aussi l’organisation patronale représentative, ROMEDIA, demandent, comme vous l’avez déjà entendu, un alignement aux pratique existantes dans la majorité des pays européens en ce qui concerne aux moins le niveau de la TVA. Ceci parce que, chez nous, le niveau est réellement prohibitif,  c'est-à-dire 9% pour le print et 19% pour tout le reste, ce qui comprend la publicité, la production radio ou télévision. 

Deuxième point : de toute évidence, pendant les 20 ans qui sont passes depuis la Révolution Roumaine, on a assiste a une vraie inflation de journalistes, soit produits par des innombrables écoles de journalisme existant dans les universités d’état ou privées, soit auto-déclarés comme tels. C’est un véritable problème parce que la profession devra, d’une manière ou d’une autre, définir ses propres règles de reconnaissance et d’accréditation de ses membres. Ceci ne peut se faire par le truchement d’une loi ou d’une réglementation imposée de l’extérieur. C’est pourquoi je crois que l’intention annoncée tant par le syndicat que le patronat de la presse roumaine est bénéfique, parce qu’ils ont décide de commencer la préparation de deux centres, un de formation et un autre d’accréditation pour les journalistes professionnels. Le contrat collectif de travail va couvrir et protéger désormais seulement les journalistes qui ont passe par ce cycle, laissant toutefois la liberté aux autres de travailler a leur guise, tant qu’ils seront acceptes par les organismes de presse respectifs.
Troisième point : je crois que la Ethical Jornalisme Initiative de la Fédération Internationale des Journalistes devra être reprise et soutenue d’une manière officielle par les institutions européennes et devenir ainsi une formule de référence au moins moralement obligatoire au niveau de l’Union Européenne. 
Quatrième point : le dialogue sur l’avenir des medias est une urgence non seulement nationale, mais aussi européenne. Donc, a mon avis, on devra démarrer aussi vite que possible, au niveau des institutions européennes mais aussi par la Fédération Internationale des Journalistes, d’une évaluation commune, je répète COMMUNE des problèmes qui se posent maintenant dans le domaine des medias et de proposer des mesures concrètes, même une ligne financière d’aide directe pour les medias qui peuvent prouver leur valeur réelle comme véhicule d’information pour les citoyens européens.
Dans l’attente d’une telle évaluation, j’estime qu’on devra demander aux gouvernements nationaux, par la voix tellement influente des députes européens ou celle de la Fédération  Internationale de Journalistes et de son organisme européen, la Fédération Européenne des Journalistes, de se pencher avec beaucoup plus d’attention sur le problème immédiat de la survie des medias et de mesurer plus de deux fois avant de couper parce que les conséquences peuvent être graves et irréversibles.  
La société européenne de l’information pour le développement et l’emploi – j’utilise la le nom même de la communication présentée par la Commission Européenne, doit se baser sur des règles communes au niveau de la distribution de l’information sur tous les types de support.  Une information qui doit bénéficier d’un support législatif européen commun afin de donner aux medias une perspective économique claire et prédictible.     

Voici les revendications communes de MEDIASIND et de ROMEDIA

1. Accorder des subventions directes ou indirectes pour toutes les activités comprises dans le domaine des medias, telles qu’elles existent dans les majorités des pays européens
2. Diminution du TVA au niveau pratique dans l’Union Européenne pour les activités dans le domaine des media, c’est à dire entre 0 et 5% 

3. Le payement du TVA au moment du payement de la facture
5. On demande des facilités financiers pour la distribution de la presse écrite, les normes législatives devront préciser, dans ce cas, d’une manière explicite, la déductibilité des dépenses avec les retours existants au niveau de chaque journal;
6. Il faut instituer un tarif maximal concernant la diffusion des publications pour les services effectues par la Poste et par la Société nationale de transport ferroviaire;
7. Il faut revenir au système législatif qui permettait des facilites financières pour le transport et le logement des journalistes pendant leur travail;
8. l’introduction dans une loi déjà existante Loi nr. 8/2006 des normes spécifiques pour définir le travail créatif du journaliste. On demande aussi la modification de la législation existante afin de créer la possibilité que les représentants de l’Inspection du Travail mais aussi ceux de la commission paritaire dans le domaine des medias puissent vérifier et, le cas échéant, d’appliquer des sanctions aux medias qui utilisent d’une manière abusive les contrats des droits d’auteur;
9. Il faut assurer un mécanisme efficace afin de collecter la taxe obligatoire pour les services publics de radio et télévision. 
10. La modification de la loi sur l’organisation et le fonctionnement de l’Agence Nationale roumaine de presse, AGERPRES afin de permettre au personnel de pouvoir bénéficier de tous les droits prévus dans la Contrat Collectif Unique de Travail au niveau du domaine des medias.
11. Il faut assurer l’accès gratuit des journalistes aux bases de données du Registre de Commerce et du Moniteur Officiel;
12.  L’institution immediate des Tribunaux du Travail et reduire la duree des termes imposees par les instances dans les proces concenant les litiges de travail .
13. On demande la modification urgente de la loi existante (Loi  nr.204/2006) concernant les fonds de pensions facultatifs, afin de permettre aux journalistes de constituer leur propre fond de pensions. On demande aussi la diminution ou même l’élimination totale de la taxe concernant la Contribution Assurance Sante pour les personnes qui ont des Contrats droit d’auteur mais qui ont déjà adhéré à un fond facultative de pensions.

